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ADMINISTRATION DE LA GLANEUSE. 

f«' a'fe de la translation de M. Granier a Clairvaux , une nou-

Jtmue a dû être formée , qui ne laissât pas incomplète et susven-

*7<*W de la Glaneuse. 
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 ne faut

 à messieurs du pouvoir aucune es-

pèce de motif; leur bon plaisir suffit quand il s'agit 

d'enlever un citoyen à ses travaux, à sa famille , de 

consommer sa ruine. — Pendant que ce malheureux 

sera détenu , sa famille mourra de faim peut-être , son 

avenir sera détruit : qu'importe ? — fyl. le procureur 

du roi ou M. le juge d'instruction l'aura voulu ainsi, 

et, pourvu qu'il ait usé des formes déterminées par la 

loi, vous n'avez pas le plus petit mol à dire. 

Or quelles sont ces formes? Il s'agit tout simplement 

pour ces messieurs de décerner un mandat en règle : 

quant au fond , nous l'avons dit, le bon plaisir de ces 

messieurs est un motif plus que suffisant : il n'y a plus 

qu'à courber la tête et à se taire. 

Et, si par hasard le fonctionnaire qui vous a fait ainsi 

incarcérer n'a agi que pour satisfaire à des haines par-

ticulières , ou à un sentiment de vengeance person-

nelle, — si, dans un but de pure méchanceté, il a abusé 

de l'immense latitude d'arbitraire que lui laisse la loi 

pour se jouer de votre liberté qu'il avait mission de 

protéger, vous pensez peut-être que vous aurez moyen 

d'obtenir justice , et qu'une pénalité sévère atteindra 

le magistrat prévaricateur? — Détrompez-vous encore; 

il n'en est rien. — Quels que soient vos griefs contre un 

fonctionnaire , il ne vous est pas permis de le poursui-

vre sans avoir préalablement sollicité et obtenu l'auto-

risation du conseil d'état, — c'est-à-dire d'un conseil 

choisi tout exprès par le gouvernement pour protéger 

tous les abus du pouvoir possibles 

Ainsi le parquet n'a rien à redouter , et en vérité il 

use fort largement de ce pouvoir immoral. — Les at-

tentats contre la liberté individuelle se succèdent si ra-

pidement que la plume se lasse à les signaler. — H y a 

quelques jours que les débats d'une affaire de police 

correctionnelle nous offraient un exemple monstrueux 

du cynisme effronté avec lequel les gens du roi, assu-

rés d'une scandaleuse impunité , disposent de la liberté 

de leurs concitoyens. — Un ouvrier imprimeur , nommé 

d'Argout, condamné à six jours d'emprisonnement pour 

un coup de poing donné à la suite d'une rixe, avait subi 



cinquante jours de détention préventive Quelle in-

humanité ! quel scandale ! 

Aujourd'hui des discussions s'élèvent entre les mar-

chands tailleurs d'habits et leurs ouvriers, à l'occasion 

des salaires. — La police intervient dans le débat, neuf 

ouvriers sont brutalement arrêtés et conduits à Roanne. 

—Pourquoi cette révoltante partialité ? Pourquoi ne pas 

arrêter aussi les maîtres qui ont eu des réunions que per-

sonne n'ignore, et la police moins que personne, sans 

doute ?... —Pourquoi?— Parce que M. le procureur du 

roileveut ainsi. »— Pourquoi?— Parce qu'apparemment 

on doit aux uns des égards qu'on ne doit pas aux autres. 

— Parce qu'on peut bien y regarder à deux fois lors-

qu'il s'agit de mettre en prison un homme comme il faut, 

un monsieur; mais qu'il ne faut pas tant de façon pour 

un misérable prolétaire. — C'est si peu de chose que 

la liberté de pareilles gens ! Or donc, point de cérémo-

nie : vite en prison; un mandat en bonne forme, et le 

malheureux ira mourir de misère dans un cachot, en 

attendant qu'on ait eu le temps de vérifier s'il est in-

nocent ou coupable. 

Et tout cela sera fort régulier; — car enfin pour-

quoi se plaindre; les formes déterminées par la loi 

auront été observées; voila tout ce qn'on peut exiger. 

Cela durera-t-il long-temps ? 

91. THIERS SE MARIE , 

011 CONVERSATION SUR UN SUJET BIEN PETIT. 

(Historique'). 

— Savez-vous la nouvelle? 

— Quelle nouvelle ? 

— La grande nouvelle. 

— Oh! j'entends : la proclamation de don Carlos, à 

Bilbao, à Guius.... Gyus Juis.... Enfin n'importe! 

— Vous n'y êtes pas. C'est 

— Ah! j'entends : vous voulez parler de la démission 

de Bourmont avec les nouveaux motifs qu'on lui as-

signe ? 

— Il s'agit bien de cela!.. Je véux.... 

— Attendez! C'est peut-être la naissance d'un petit 

Charruas que vient de mettre au monde la belle Guyu-

nasa, épouse du vaillant Tacuabé; à cette enseigne que 

Madame Adélaïde, dans son inépuisable charité, vient 

d'envoyer à l'accouchée, une fort jolie layette, pré-

parée en d'autres temps, et qui, certes, n'était pas des-

tinée à servir au nouveau-né d'une mère sauvage. 

— Que diable allez-vous me conter? Mais c'est de 

l'histoire ancienne. 

— Ah! ma foi, expliquez-vous alors. 

— C'est ce que vous m'avez empêché de faire jusqu'à 

présent. Il s'agit, veux-je dire, du mariage de M. Thiers. 

—Du mariage de M. Thiers! voila, par exemple, une 

nouvelle à laquelle je ne me serais jamais attendu ! Et 

avec qui se marie M. Thiers, s'il vous plaît? 

— Avec la fille de M. Dosne, receveur général, l'un 

des plus riches partis de France et de Navarre. 

— Pauvre femme ! 

— Comment, pauvre femme ? 

— Hélas, oui! 

—Je ne vouscomprends pas. Vous appelez pauvrefem-

me celle qui va épouser le ministre du rohâ des Fran-

çais, un homme aimable, spirituel, instruit, qui jouit 

d'un grand crédit à la cour, et qui a su mettre
 utl
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dans ses bottes ? 

—Est-ce que le crédit, l'instruction, l'esprit
 e
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portefeuille suffisent pour le bonheur d'un niaria'g
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— Je vous avoue que je comprends encore noju
s 

— Ce n'est pas ma faute. Je vais tâcher de ui
eu 

m'expliquer. 

— J'écoute. 

— Vous saurez donc que l'hiver dernier (c'était ' 

crois, pendant le carnaval), je me trouvais au roché' 

deCancale, où je déjeûnais avec un ami. A peine avions 

nous ingurgité la première huître, que nous vîmes en 

trer un homme long et fluet, suivi d'une grande e[belJe 

dame, et d'un petit être au nez crochu, à kh«
Vt 

ronde. Ils se dirigèrent rapidement vers l'escalier qni 

mène aux cabinets particuliers, où il était facile de ju-

ger que les attendait un déjeuner commandé d'avanie 

Quelle que fut la vitesse avec laquelle ils traversèreolk 

salle, j'eus cependant [le temps de reconnaîtredansle 

petit homme , M. Thiers, — dans la belle darae,Vune 

des plus jolies cantatrices de l'Opéra, —dans le grand 

fluet, un auteur bien connu où la division des bain-

arts est dans les coulisses de la rue Lepelletier, « Pat-

dieu, fis-je, il paraît que l'horizon politique s'éclaircit, 

puisque le bras droit de l'ordre de chose trouve!! 

temps de venir ouvrir une conférence et une douzaiw 

d'huîtres, pour son propre compte au rocher deCan-

cale. » 

Une heure après, je vis sortir l'auteur : il était seul 

« Bien, fis-je encore! C'est d'un subordonné fidèleel 

d'un ami complaisant. » 

J'attendis vainement une heure encore ; la porte k 

cabinet particulier ne s'ouvrait point, j'ouvris alots 

celle de la me. 

Le lendemain je rencontrai la cantatrice à l'Opéra : 

« Charmante Isolier , lui dis-je, je vous dois M c°m" 

pliment. C... vous a conduite dimanche sur m 

où , sans doute , vous avez été accueillie comme i 

l'êtes toujours ici. — Ne m'en parlez pas, me répon-

dit— elle : il ne m'a jamais donné de rôle plus *
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et qui dût avoir un plus pileux dénoûment. » 

Je compris; et, de fait, bientôt il ne fut bruit,dans 

les coulisses, que de l'issue de cette conférence f 

accusait si hautement l'impuissance d'une partie"0 

table du système du 11 octobre. — Comprenez*'01" 

aussi maintenant ? 

— A merveille ! mais il est probable que lâ 

n'en sait rien. D'ailleurs, c'est le devoir i'^ 

soumise de se sacrifier pour l'auteur de ses p1 

— C'est moi maintenant qui ne comprends p*^ 

A l'occasion de ce mariage, S. M. a promis 

ver M. Dosne à la pairie.
 (
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Eh bien, dans ce cas, il est à croire 1ua
 e 

de l'aide du St-Esprit, M. Dosne doit être le seu 

cette union rendra pair. 

— C'est bien mauvais!
 ai)C
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— Vous avez raison : je ne réussis pas mie** ^ 

lembourg que M. Thiers aux conférences secrète^ , 

aurions grand besoin d'étudier, M. Thiers
 etm

^ y? I 

cun en ce qui nous concerne , le précepte du
 3 

fontaine : 

Ne forcez point votre talent ; 

Vous ne feriez rien avec grase. 



Le général Romarino. 

tytre ville a maintenant dans ses murs le général 

'no et le capitaine Rochetin, l'un de ses aides-

Les brillans souvenirs de l'héroïque guerre 

la Pologne suffiront pour immortaliser le souvenir 

du énéral; cependant nous sommes d'autant plus heu-

de trouver cette occasion de le faire mieux con-

naître à nos concitoyens, que sa conduite, pendant Pan-

oie qui
 v

'
ent ae

 s'écouler, a donné lieu à diverses 

interprétations qui, nous croyons pouvoir l'assurer, s'é-

loignaient toutes de la vérité. 

ja i Gènes, alors que cette ville était française, 

Rauiorino vint de fort bonne heure servir son pays, 

en se faisant soldat. Il fit la malheureuse campagne de 

Russie ; et il avait 23 ans lorsqu'il combattit comme 

cnef d'escadron de la garde à cette journée, trois fois 

malheureuse, dont les Français ne parlent pas sans 

un profond sentiment de tristesse, à la bataille de Wa-

terloo!...— Rentré dans sa ville natale, il fut, en 1821, 

iïin des plus ardens promoteurs de la révolution sardo-

ilalienne, et pour dérober sa tète à la hache des ty-

rans, il lui fallut fuire en France. — Lorsqu'au mois 

de septembre 1830, la révolution polonaise fut opérée, 

Ramorino reçut du comité polonais de Paris au nom 

de la France, liée alors par l'astuce salanique de ses 

gomernans, l'honorable mission de secourir nos frères 

de Pologne!.. Il partit, et lorsqu'après cette longue et 

terrible catastrophe, qui se termina par la prise 

de Varsovie, il revint en France, l'accueil que lui 

firent les départemens de l'Est, et les persécutions 

qu'il éprouva aussitôt de la part du pouvoir , prou--

virent que la nation devait être contente de son fils!.. 

' Paris, le général ne cessait de rêver à des idées 

<1 affranchissement, quand un nouveau fait politique 

KraMâ devoir lui fournir une occasion de se consa-

crer encore à la conquête de la liberté!... Il ne vit 

dans la question du Portugal, ni Don Pedro, ni Don 

■iguel, ni Dona Maria, il ne considéra que le pays qui 

usait entendre des cris d'indépendance et de liberté et 

auquel il voulut porter secours. Accompagné d'un cer-

tain nombre de Polonais, il se rendit en Portugal, mais 

-sprit despotique de Don Pedro se dessinait déjà; celui-

Mevina dans le général Romarino plutôt un ennemi 

^u un ami, et lui fit défendre de débarquer. L'énergie du 

? n«al triompha du mauvais vouloir du Régent; tous 
ceuj qu'il avait amenés furent avantageusement placés; 

P™
ls

) n'ayant plus rien à faire sur cette terre, déjà as-

^
ervie

 par un nouveau tyran, il se rembarqua immé-

■tteattSK pour Londres, d'où il revint à Paris. — On 

™'t, pour être encore courte, c'est une vie fort belle 
0rtbien remplie!... — Le général Romarino estde-

I -comme il le dit lui-même, tout-à-fait cosmopo-

se recrée par des voyages continuels. 

BANQUETS. — M. GARNIER-PAGÈS. 
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edi soir , en dépit de la police, la société des 

hommes libres l'a reçu dans une réunion d'environ ce 

de ses membres, et dimanche M. Garnier-Pagès a été con-

vié à un banquet donné par la société du Progrès, auquel 

assistaient plus de 400 souscripteurs. Le président était 

le citoyen Blanc, teneur de livres; le vice-président, le ci-

toyen Dupont, négociant. Des députations des Sociétés de 

la Liberté de la Presse, des Hommes libres et des Droits 

de l'Homme et du Citoyen s'étaient empressées de ré-

pondre à l'invitation de leurs frères du Progrès. 

L'ordre le plus parfait, la fraternité la plus sincère 

ont régné dans cette réunion républicaine. Nous au-

rions voulu que les toasts énergiques qui ont été por-

tés, que les vœux formés avec tant de sincérité et 

de pureté d'intention pour la gloire et le bonheur de 

la patrie eussent pu parvenir jusqu'aux aristocratiques 

oreilles du juste-milieu si dédaigneux pour tout ce qui 

est peuple, il aurait peut-être appris tout ce qu'il 

y a de courage et de dévoûment dans ces ames brû-

lantes , dans ces esprits malheureusement incultes, et 

tout ce qu'on peut en attendre pour l'avenir. 

Us auraient entendu nos doctrines annoncées avec 

une simplicité énergique qu'on ne trouve que dans la 

bouche du peuple; certes, il faut qu'un gouvernant 

pèse bien sur une nation, qu'il la blesse bien profon-

dément pour soulever ainsi contre lui tant de haine 

et d'indignation dans des hommes probes et géné-

reux. 

M. Garnier-Pagès a, pour ainsi dire, accueilli, dans 

une vive et brillante allocution, le feu sacré qui nous 

animait tous. Interrompu plusieurs fois par les bra-

vos de l'assemblée, il a formulé ses principes avec 

la précision et la chaleur qu'on lui connaît. 

Une collecte en faveur des Polonais a été faite d'a-

près la proposition du citoyen Reverchon ; elle a pro-

duit. 76 fr. 25 c. 

I/aide-de-camp du général Romarino, français, mais 

polonais par adoption, et qui avait assisté au banquet, a, 

par quelques paroles touchantes, témoigné sa reconnais-

sance au nom de ses compatriotes. 

SOUSCRIPTION 

. POUR SUBVENIR AU PAIEMENT DE L'AMENDE 

DE 22,000 FRANCS 

A laquel'e la TRIBUNE a été condamnée. 

Liste n° 1 , recueillie par le citoyen Pivot. 

Pivot, rép., 1 fr. 30 c. Badin, rép., i fr. Victor, rép., l tri. 

Revenon, rép.,lfr. Roche, rép., 5 fr. Chavaj , rép., 3 fr. Payet' 

rép., i fr. Alexandre Dumout, rép., 1 fr. Rozet cadet, rép., 2 fr'. 

P., canonier de l'ex-garde nationale, rép., 1 fr. Un officier en ac-
tivité, rép., 1 fr. Bégoud, rép., 1 fr. Un rép., 50 c. Bros, méde-
cin , ex-chirurgien du 5mc de ligne, rép., 3 fr. Une républicaine, 
ayant le caractère d'un HOMME, 1 fr. Un rép., 50 c. F. Ginder 

rép., 50 c. G rép., lfr. 50c. Ray, rép., 3 fr. Rozet fils, rèp.', 
1 fr. Ducer, rép., 1 fr. Doumain, rép., I fr. Simon, rép. , 50 c 

Chambeyron, rép., 1 fr. 50 c. Pelissier, rép., 50 c. Jamon,' rép.; 

guerre à mort aux assassins de la Pologne , 50 c. Barbier,""rép.,50c. 
Citoyenne Faure, rép., 50 c. Meunier, rép. , 50 c. F.' 'rép 

50 c. Un boucher , rép., 1 fr. P..., rép., 50 c. Anonyme,' rép.', 

2 fr. L. G., rép., 1 fr. Combet, rép., 25 c. Charcutier, rép ,50 

c. Potier , décoré de juillet , rép., 50 c. Un rép., 25 c. Jeanne 

2 fr. Ilugonen, rép., 50 c. Une accoucheuse, rép., 1 f. Total 47 ! 

Liste n° 79 , recueillie par le citoyen Pœymond. 

Grand-Clément, rép. pacifique, rue Tupin, n. 6, 25 c Anonyme 

rép. pacihque, 10c. Ronchet, bonnetier, rép. pacifique rue Pnri￼ 

Charte*, n, 3, 25 c. V. Rémond, prolétaire,
P

rue
 Xrt-Charle,, 

I ». 3, 2oc. Total, 83 c. 



L'abondance des matières nous ayant empêché de 

parler d'une brochure St-Simonienne de M. Pol Juslus, 

nous nous empressons, quoique nous ne partagions pas 

ses opinions, d'insérer la lettre suivante, qui nous a été 

adressée par l'auteur, elle explique mieux sa pensée 

que nous l'aurions pu faire dans un compte-rendu. 

A Monsieur le rédacteur du Précurseur. 

Monsieur, 

Que la presse me morde ou me caresse personnellement, je lais-

serai faire: mais en face du sentiment social qui m'anime...., la li-

berté des femmes, votre numéro du 26 me fournit des observations 

trop graves pour que je puisse me taire. 

J'ai esquissé des souffrances de femmes; la souffrance s'éprouve, 

se sent plus encore qu'elle se comprend ou se discute : vous n'avez 

cherché qu'à me comprendre, aussi n'avez-vous pas réussi. 

Vous me demandez si je veux que l'on ajoute quelqu'article au 

code civil; y songez-vous, monsieur ? Le code civil tout mîile seule-

ment! Voulez-vous savoir ce que j'en pense? 

Un jour les femmes en feront un éclatant auto-da-fé, et s'il en 

reste un exemplaire, conservé précieusement dans nos musées d'an-

tiquaillerie, il ira grossir le nombre de ces curiosités séculaires dont 

on admire le monstrueux squelette en se demandant et quand et com-

ment ces phénomènes ont pu exister. 

Vous demandez si je veux que les femmes soient admisssibles à 

des emplois, autres que les bureaux de tabac et de loterie ? 

Monsieur , vous , républicain , vous avez dû souvent, ainsi que 

tous les hommes avancés, tonner contre ces deux immoralités : octroi, 

loterie Mais quoi! est-ce par hasard que ces deux vampiriques 

immoralités, qni sucent continuellement et l'argent et le pain du 

pauvre peuple , devraient selon vous subsister long-temps encore?... 

Je croyais , monsieur , que , dans votre conviction républicaine , vous 

vous étiez dit : « Non !!! ! » Si le point d'exclamation , que vous n'ai-

mez pas, est parfois un signe de surprise et de douleur , ne soyez 

pas étonné qu'ici j'en aie mis plusieurs. 

Vous me sommez, monsieur le rédacteur , de dire en français ce 

que je veux pour les femmes ; pour le moment, peu de chose. 

Je veux que les hommes cessent de faire pleuvoir sur les femmes 

d'insultantes bordées de dédains et de mépris. Je veux qu'elles soient 

libres de toute loi, de tout jugement qui ne seraient que mâles. Je 

désire ardemment aujourd'hui que partout s'irruplent ces mots électri-

ques: « Droits de l'homme, comitéde la société des droits du citoyen,» 

on sente à ces mots répondre ceux-ci : « Droits de la femme , comité 

de la société des droits de la femme. » 

Voila mon français, monsieur; je crois que beaucoup d'hommes ne 

pourront ou ne voudront y rien comprendre. 

Mais , ce français-là , que les femmes le sentent ; il suffit. 

Agréez, etc. POL JUSTUS. 

P.-S. Dans la même feuille , où vous affectez de traiter les femmes 

si cavalièrement, je trouve deux nouvelles que vous narrez comme 

cela sec et froid ; elles m'ont fait frémir , à moi. 

Un porte-faix faisant acte de brutalité sur une fille publique , et 

un officier sur une pauvre fille de 4 ans. 

Réfléchissez, monsieur , je vous en supplie, et peut-être alors 

comprendrez-vous. 

EXTÉRIEUR. 

PORTUGAL. •— Le 10 octobre, l'armée de don Pedro est sortie de 

Lisbonne pour aller attaquer les miguélistes. Après un combat de cinq 

heures, elle est parvenue à les chasser de leurs positions et à les faire 

battre en retraite. Le 11 et le 12, la lutte a été continuée, la vic-

toire restant toujours aux pédristes. 

ITALIE. —L'Autriche craint plus que jamais de se voir ravir la do-

mination de l'Italie ; elle redouble de soins pour arrêter, dans ce pays, 

la propagation des idées de liberté. Par ses ordres, de nouveaux 

corps de troupes sont allés garnir les villes italiennes ; Les univer-

sités de Bologne et de Turin sont fermées ; les professeurs de l'uni-

versité de Pise sont soumis à la plus stricte surveillance : des me-

sures de police de la plus rigoureuse sévérité, ont été prises. 

ESPAGNE. — La mort de Santos-Ladron , l'un des chefs insurgés, 

arrêté et fusillé par des troupes delà reine , a ranimé le courage des 

partisans de don Carlos au lieu de l'abattre. La Navarre toute en-

tière est soulevée. De3 lettres de Bayonne annoncent qu'une partie 

des Asturies et de l'Arragon a pris part à l'insurrection. Une garnison 

de 2,000 hommes contient encore Pampelune ; mais on craint à cha-

que instant que cette place ne soit bloquée par l'effet du soulèvement 

des villages environnans. 

Nouvelles, 
Des lettres venues de Francfort assurent qu'à la réception de la 

nouvelle de la mort du roi d'Espagne, le gouvernement Prussien a 

changé sa politique à l'égard de la Hollande , et ordonné le rappel 

immédiat de son représentant à la Haye. — M. Charles Nodier vient 

d'être nommé membre de l'Académie française. — Le progrès con-

tinue à marcher en Allemagne ; l'assemblée des états d
e
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de décréter à l'unanimité l'émancipation politique des juifs*
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et la reine des Belges doivent être arrivés à Paris dimanrii'"7 ̂ ''" 
Notre royauté citoyenne veut leur donner de grandes fêtes
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qu'il lui en coûte un sou. On a , en conséquence , insinué' "f I 
municipal de voler les fonds nécessaires pour un bal splendiH

 C°''!c'' I 
on n'a pas réussi. On prend maintenant le parti de faire f ^'Ba'1 I 
souscription par les bons de la garde nationale. 

Grand-Théâtre. 

Mercredi, 30 octobre, au bénéfice de Me LECOMTE' / 

opéra nouveau en 2 actes ; la reprise des Trois Quartiers corn"?"'
1 

3 actes; Un Uivertissement nouveau, où la bénéficiarie recevra I ■ 

dû à son beau talent, à sa grâce et à son zèle. 

M
e
 LECOMTE n'est pas de ces artistes qui pensent que des 

ques de bienveillance suffisent au public pour l'attirer; auss' ""' 

elle varié son spectacle. Dans les entr'actes, 

M. EROD , premier haut-bois de l'Académie royale de flusiqut 

cutera un solo; 

M. CHERBLANC , premier prix du Conservatoire, premier viol 

de l'Académie royale de Musique, un concert; 

M. LUDG1NI, un concerto de trompette; 

Et LE NAIN DE SUNDERWALD, les exercices de Wamk. 

Voila des auxilaires qui porteront leur part au bénéfice de M< Le-

' comte, car assurément il sera difficile d'assister à une représenta-

tion plus variée et plus brillante que """"ndn iHÇlr" artistecloreVs 

Pbe. ^î
t
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A nous autres amateurs le devoir d'éfcjyau nombre des sptetatai 

qui applaudiront cette excellente artiste?. , „ „ ç" 

- iiLlY0N r 

Depuis la mort du duc de Bourbon , la monarchie montre diable-

ment la corde. 

— Il y a long-temps que l'on parle des forts délacki, fa 

forts des tâches. 

T- Don Miguel, se trouvant sans place , vient d'écrire î ■ 

cousin pour lui demander celle de bourreau de Paris; il - l'obtin-

' dra , car il a des protections, d'excellens certificats, et qu'ils-

rait fâcheux qu'il se gâtât la main. 

— Compositeurs imprudens , voyez ce que peut le changement 

d'une lettre. Ou lisait hier , dans un journal ministériel, hxnw* 

de M. Thiers , pour la capacité. Ce journal est menacé le çate 

sa subvention. * 

—■ Ils ont beau protéger les prêtres et affecter des senti»»! 

religieux, cela ne nous empêchera pas d'avoir un gouvernement * 

foi, qui nous ôte l'espérance , et qui voudrait bien cous réduit* 

à la charité. 

— Midas avait des mains qui changeaient toulc» »t ■ 

Humann , ah ! pourquoi donc n'en as-tu de pareille»! 

Pour l'état épuisé ce serait un trésor ? 

Mais, hélas ! de Midas tu n'as que les oreillles. 

— En apprenant qu'on allait appliquer l'éclairage par le ga»» 

bureaux delà mairie, MM. Prat et Vachon-hnbert se sontéeW 

Enfin nous allons être éclaires ! 

■— Depuis que M. d'Argout est au ministère, on dit H»« * 

gouvernement met son nez partout. 

—- Juvénal raconte que les lits des premiers Romains avaient 

chevet d'airain représentant une tête d'âne.— On peut voir" 

chevet de nos hommes d'étal, des têtes d'âne au front ol'aira» 

— Savez-vous pourquoi Jérémie 

A tant pleuré durant sa vie ? 

C'est qu'alors il prophétisait 

Qu'un jour Dutoupet régnerait. 

VENTES FORCÉES. ^. 

Mercredi trente octobre , à 9 heures du malin, sur ■> P 

Nizier de cette ville, il sera procédé à la vente, à l'en * ^j.. 

comptant de divers effets saisis, consistant en glaces,
 C0ID 

secrétaires, tables, chaises , vaisselle , elc. 

Jeudi irente-un octobre, à 9 henres du matin,
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Collège de cetle ville , il sera procédé à la vente , »
ta

t,le;■ 

au comptant , de divers effets, saisis , tels que : Glace»' 

commodes, poêles, linge, vaisselle , elc. 

FACTEUR d'orgues à Touches et à Cylindres, orgues |™ ̂
elf 

chanlor et serinettes, change les airs et les rétablit à 'i
u
i, 

les pianos et les vielles. Tous ces ouvrages étant faits f 

assure la garantie à des prix très modérés. 

Rue Écorche-Ra-uf, n. 27 , au 21**. ^^^^f 

—— —^^^TTgfVfl^1 
J. FE11TON, l'nn nés g 

IMPRIMERIE DE PERRET, RUE ST-DOMIKIOUE, N° 13, A LYON. 


